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ANNEXE JUR.7  FR 
 

ANNEXE 

RECTIFICATIF 

au règlement (UE) 2021/1149 du Parlement européen et du Conseil du 7 juillet 2021 

établissant le Fonds pour la sécurité intérieure 

("Journal officiel de l'Union européenne" L 251 du 15 juillet 2021) 

Page 108, article 6, paragraphe 3 

Au lieu de: 

"3. Le Fonds est mis en œuvre en gestion partagée directe ou indirecte, conformément à l'article 

62, paragraphe 1, premier alinéa, points a), b) et c), du règlement financier." 

lire: 

"3. Le Fonds est mis en œuvre en gestion partagée, directe ou indirecte, conformément à l'article 

62, paragraphe 1, premier alinéa, points a), b) et c), du règlement financier." 
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